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ARTICLE 13

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« peuvent comporter »,

le mot :

« comportent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’intérêt de contractualiser avec le CEPS la lutte contre la prescription des médicaments en
dehors  des indications de leur  AMM ne peut se concevoir  qu’à  la condition qu’il  soit  assorti
d’objectifs quantifiables avec des délais précis, sauf à rester sur une pétition de principe. De même,
la pénalité, pour être dissuasive, doit être plus élevée que le niveau retenu par le projet de loi.
Surtout, il faut lier ces objectifs directement au niveau des prix car cette sanction est seule à même
de modifier les comportements.


